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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-7, document 7, page 11.
Préambule :
« Pour ce qui est de la tendance des taux de rendement autorisés, l’une des sources d’informations les plus fiables est le Regulatory Research Associates qui recense l'ensemble des décisions rendues aux États-Unis. L’organisme évalue que le taux de rendement autorisé moyen pour les utilités gazières était en hausse pour les deux premiers trimestres de l'année 2003, se situant à 11,37 % par rapport à 11,03 % pour l'année 2002. De plus, il est à noter que les structures de capital autorisées sont beaucoup plus généreuses qu'au Canada, se situant normalement entre 45 et 50 % d'avoir propre. »
Questions:

27.1
Veuillez indiquer si le taux de rendement autorisé moyen dans l’étude de Regulatory Research Associates exclut les rendements générés par des mécanismes incitatifs.
27.2
Veuillez indiquer le rendement moyen additionnel généré par des mécanismes incitatifs aux États-Unis et au Canada.
Réponses :

27.1
Les taux de rendement auxquels il est fait référence dans l’étude de Regulatory Research Associates excluent les rendements générés par des mécanismes incitatifs, tel qu’en fait foi l’extrait suivant de ladite étude :
« In recent years there have been relatively few equity return determinations. The reasons include: (…) the growing use of performance, or price-based, regulation.  As the number of equity return determinations has declined, the average authorized return now has less of a relationship to the return that the typical electric, gas, or telecommunications company has an opportunity to earn. »

De plus, cette étude donne les rendements autorisés et non les rendements réalisés. Par exemple, il y est dit que :

« During the first half of 2003, there were no telecommunications equity return authorizations. »

Il va de soi que, pour le premier semestre de 2003, les entreprises de télécommunications ont tout de même réalisé certains rendements, et que l’on doit donc distinguer ces rendements réalisés de ceux qui ont été autorisés. Il est donc possible que, même parmi les entreprises recensées par cette étude, et qui n’ont probablement pour la plupart aucun mécanisme incitatif, les rendements réalisés aient été différents et possiblement supérieurs à ceux indiqués qui ne sont que les rendements autorisés. En effet, il importe de mentionner que ce ne sont pas tous les mécanismes incitatifs qui, comme le nôtre, impliquent la notion de rendement réalisé. Par exemple, dans un régime de « pur » plafonnement des prix, le rendement autorisé n’a plus aucune utilité, et l’organisme réglementaire devrait se préoccuper encore moins du rendement réalisé, si ce n’est que pour constater la santé financière de l’entreprise réglementée lors du renouvellement du mécanisme incitatif. Non seulement les rendements réalisés n’ont-ils plus aucune utilité, mais certains organismes réglementaires ont été jusqu’à refuser de les voir. C’est du moins ce qui s’est produit dans le cas de Verizon, une entreprise de télécommunications du Massachusetts assujettie à un plafonnement des prix, tel qu’en fait foi l’extrait suivant d’une publication récente :

« Having concluded that the reported earnings were largely irrelevant to an evaluation of the plan, the commission did not want to see them calculated during the duration of the plan »

C’est sans doute ce qui explique que nous n’ayons pu, à ce jour, trouver l’information demandée par la Régie.
Mentionnons en terminant que SCGM faisait référence à cette étude non pas pour démontrer le niveau absolu des rendements autorisés aux États-Unis, mais bien pour indiquer que la tendance récente n’est pas à la baisse. En ce sens, la conclusion aurait pu être identique même s’ils avaient considéré les rendements générés par des mécanismes incitatifs.

27.2
Les rendements moyens générés par des mécanismes incitatifs aux États-Unis et au Canada sont difficiles, voire impossibles à obtenir. En effet, tel qu’en fait foi l’extrait de l’étude cité ci-dessus, même les spécialistes de la question semblent trouver que l’information relative aux rendements autorisés devient moins disponible en raison notamment de la présence de mécanismes incitatifs. Il est encore plus difficile de trouver les rendements réalisés puisque toutes les entreprises réglementées n’ont pas la même obligation que SCGM de déposer un rapport annuel à la fin de leur exercice financier.
Pour l’instant, la seule information que nous ayons est le rendement réalisé par certains distributeurs canadiens au cours des trois dernières années, sur une base normalisée pour la température. Cette information a été versée au dossier R-3494-2002, lors de la réponse donnée lors de l’audience du 28 janvier 2004 à la question 3.2 de la Régie.
	
	SCGM

(avant bonification)
	Union Gas
	Enbridge

	2000
	9,72 %
	10,11 %
	10,83 %

	2001
	9,60 %
	11,45 %
	10,03 %

	2002
	9,67 %
	12,36 %
	11,81 %


Notons que même lorsque l’on considère le rendement résultant du mécanisme incitatif, le rendement réalisé par SCGM au cours de cette période demeurait en deçà de celui réalisé par les deux distributeurs ontariens :

	
	SCGM

(après bonification)
	Union Gas
	Enbridge

	2000
	10,06 %
	10,11 %
	10,83 %

	2001
	9,60 %
	11,45 %
	10,03 %

	2002
	10,67 %
	12,36 %
	11,81 %


� Paul B Vasington,  Incentive Regulation in Practice : A Massachusetts Case Study , Review of Network Economics, Vol.. 2, Issue 4 – December 2003, page 459.
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